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PROCES VERBAL DU COMITE SYNDICAL  
DU 11 AVRIL 2017 

 
 
 
 
 
Lors de la 1

ère
 convocation au Comité Syndical du mardi 04 avril 2017, le Président, après avoir 

procédé à l’appel des membres en exercice, a constaté que le quorum n’était pas atteint pour 
délibérer valablement.  
 
En application des dispositions de l’article L2121-17 alinéa 2 du CGCT, un second Comité a été fixé le 
mardi 11 avril 2017  à dix-sept heures, sous la présidence de Monsieur Francis GROSJEAN, 
Président du Syndicat, à la suite de la convocation adressée le 06 avril 2017. Ce Comité peut 
valablement délibérer sans condition de quorum. 
 
 
Etaient présents (avec voix délibérative) : M. Hosni TRABELSI, suppléant de Mme ABIVEN ; M. 
Francis GROSJEAN ; Mme Gisèle LE GUENNEC ; Mme Roselyne FILIPE ; M. Daniel QUEFFELEC, 
suppléant de Mme BERVAS ; M. Bernard MICHEL, suppléant de M. Albert MOYSAN ; M. Pierre Yves 
MOAL ; M. Henri BILLON ; M. Jean François CHOQUER ; Mme Marie Joëlle BRETEL ;  
 
Avaient donné procuration :  
Mme Laurence CLAISSE avait donné procuration à M. Francis GROSJEAN. 
 
 
Etaient excusés (avec voix délibérative): Mme Françoise PERON ; Mme Laurence FORTIN ; Mme 
Sylvaine VULPIANI ; M. Yann Fanch KERNEIS ; M. Bernard NICOLAS ; M. Raymond Jean LAURET ; 
M. Jean Marc PUCHOIS, M. Yvon BESCOND ; M. Yvon PINVIDIC  
 
Etaient excusés (avec voix consultative) : M. Patrick LE HENAFF ; M. Gille TANDEO. 
 
Etaient absents (avec voix délibérative) : Mme Claude BELLEC ; M. Laurent PERON ; M. Michel 
QUERE ; Mme Catherine BOTHUAN ; Mme Christine MARGOGNE ; M. Jérémy PERSON ; M. Jean 
René LE GUEN ; M. Pierre ABGRALL ; Mme Marie Claude MORVAN ; M. François COLLEC ; M. 
Philippe GUEGUEN ; M. Patrick LE SAOUT ; Mme Marie Pierre LAFORGE (n’est plus conseillère 
communautaire). 
 
Etaient absents (avec voix consultative): M. Jean Claude LE TYRANT ; M. Jacques BARON, M. 
Rémi LE BERRE, M. Benoit BONNIOU. 
 
 
 
 
 

I. ORDRE DU JOUR 
 
Délibération n°2017-07 : Approbation du procès-verbal du comité syndical du 28 février 2017 
 
M. le Président a présenté pour validation le procès-verbal du comité syndical en date du 28 février 

2017. 

Aucune remarque n’est formulée. Le comité syndical valide le procès-verbal du comité syndical du 28 
février 2017. 
 
 
Unanimité des membres présents ou représentés. 



Délibération n°2017-08 : Adoption du compte de gestion 2016 

Le Comité Syndical doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du Trésorier Principal  

de LANDERNEAU, pour l’année 2016.  

Les écritures du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale étant identiques à celles du 

compte administratif retraçant la comptabilité administrative, le Comité Syndical adopte le compte de 

gestion pour l’exercice 2016. 

 
 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
Délibération n°2017-09: Adoption du Compte administratif 2016 
 

L’exécution budgétaire de l’exercice 2016 fait apparaître un déficit de fonctionnement de 42 221.43 € 

et un excédent d’investissement de 89 296.86 €. Avec les reports de l’année précédente, le résultat 

de clôture est le suivant :  

 Excédent reporté de fonctionnement de  301 838.19€ 

 Excédent reporté d’investissement de  292 354.41 € 
 
 
Quelques précisions ont été apportées lors de la séance (cf annexe au procès-verbal) 

 

 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
 
Délibération n°2017-10: Cotisations des collectivités adhérentes pour l’année 2017. 
 
Vu la délibération 2007-27 du 24 octobre 2007 portant sur le principe de cotisations des collectivités 

adhérentes du Syndicat de l’Elorn 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve le montant des cotisations 2017 des collectivités 

adhérentes comme indiqué dans le tableau annexé à la délibération. 



 

 

Unanimité des membres présents ou représentés. 

 
 
 
 

sur popul

(60%)

 recensement 

DGF 2016

productio

n rivière 

(sur le BV)

TOTAL  rivière  captage population 

pour un montant cotisations de 

600 K€

volume 

produit
nom du captage 0,01481 € 0,00987 € 1,24611 € TOTAL 

BMO 215 892 11 514 092 463 503 11 977 595 170 479 € 4 575 € 269 025 € 444 079 €

BOHARS 3 663

BREST 145 518

GOUESNOU 6 117

GUILERS 8 100

GUIPAVAS 14 468

LE RELECQ KERHUON 11 698

PLOUGASTEL-DAOULAS 13 832 kergonnec, breleis

PLOUZANE 12 496

SIDEP DE LANDERNEAU 21 667 1 568 039 0 1 568 039 23 217 € 0 € 26 999 € 50 216 €

LA ROCHE MAURICE 1 993

LANDERNEAU 16 250

PLOUEDERN 2 866

TREMAOUEZAN 558

SMI DE LANDIVISIAU 20 639 1 528 846 0 1 528 846 22 636 € 0 € 25 718 € 48 355 €

LAMPAUL-GUIMILIAU 2 152

LANDIVISIAU 9 649

SYNDICAT PONT AN ILIS 8 838

Bodilis 1 634

Lanhouarneau 1 327

Lanneufret 139

Plougar 824

Plougourvest 1 435

Plounéventer 2 161

Saint-Derrien 834

Saint-Servais 484

SYNDICAT DE LOCMELAR - 

SAINT-SAUVEUR
1 335 77 721 77 721 0 € 767 € 1 664 € 2 431 €

LOCMELAR  493 77 721 Kersco

ST SAUVEUR 842

SYNDICAT DE COMMANA 1 260 0 69 131 69 131 0 € 682 € 1 570 € 2 252 €

COMMANA 1 260 69 131 mougau, roudour, Ty Roz

GUIMILIAU  0

LOC-EGUINER-ST THEGONNEC 0

SYNDICAT DU CRANOU 2 446 8 092 127 854 135 946 120 € 1 262 € 3 048 € 4 430 €

HANVEC 2 141 127 854 Briantel, plouguern

RUMENGOL 305

SYNDICAT DE 

KERANC'HOAT
6 229 203 040 97 808 300 848 3 006 € 965 € 7 762 € 11 734 €

DIRINON 2 437

LOPERHET 3 792 97 808 le carn

SYNDICAT PLATEAU  

PLOUDIRY
2 111 32 281 146 260 178 541 478 € 1 444 € 2 631 € 4 552 €

LA MARTYRE 790

LOC EGUINER 379

PLOUDIRY 942 146 260 Saint jean, Porlazou

COMMUNES 17 320 242 890 686 148 929 038

DAOULAS 1 864 84 456 84 456 1 250 € 0 € 2 323 € 3 573 €

IRVILLAC 1 464 100 028 Le Crec 100 028 0 € 987 € 1 824 € 2 812 €

LA FOREST LANDERNEAU 1 881 8 461 76 739 Castel névez 85 200 125 € 757 € 2 344 € 3 227 €

L'HOPITAL-CAMFROUT 2 469 32 625 66 544 kéranclouar 99 169 483 € 657 € 3 077 € 4 217 €

LE TREHOU 642 40 121 40 121 594 € 0 € 800 € 1 394 €

LOGONNA-DAOULAS 2 457 65 390 81 578 porsguennou; goasven 146 968 968 € 805 € 3 062 € 4 835 €

PENCRAN 1 899 547 76 485 loguellou 77 032 8 € 755 € 2 366 € 3 129 €

SIZUN 2452 133 263 Hengoat 133 263 0 € 1 315 € 3 055 € 4 371 €

ST ELOY 241 10 628 lann ar bourhis 10 628 0 € 105 € 300 € 405 €

ST URBAIN 1 670 11 290 100 771 la source 112 061 167 € 995 € 2 081 € 3 243 €

TREFLEVENEZ 281 40 112 saint pierre 40 112 0 € 396 € 350 € 746 €

TOTAL 288 899 15 097 280 1 668 425 16 765 705 223 531 € 16 469 € 360 000 € 600 000 €

COTISATIONS 

2017

production captages (sur le BV)

base production:

m
3
 de surface = 1,5 x m

3 

souterrain

BASES DE REPARTITION (PROD/POP)
sur production

(40%)



Délibération n°2017-11: Initiatives locales 2017 

Cette délibération fixe les modalités d’aides : 

Aux communes et groupements de communes : à l’acquisition de matériel de désherbage alternatif, à 

la réalisation d’étude bocagère et à l’installation de toilettes sèches. Une ligne budgétaire de 20 000€ 

a été inscrite pour faire face aux possibles demandes au cours de l’année 2017. 

Aux agriculteurs pour des prestations de service de désherbage ou défanage alternatifs, pour des 

analyses d’effluents et des analyses agronomiques d’un sol. L’enveloppe totale pour 2017 a été 

diminuée soit 3 000€ (5 000€ en 2016). 

 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
Délibération n°2017-12: Compensation piscicole 2017 
 

Suite à une délibération en date du 19/12/1977, le Syndicat de l’ELORN verse chaque année à la 

Fédération Finistérienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FFPPMA) une somme 

afin de compenser la non construction d’une passe à poissons au barrage du Drennec. 

Cette somme s’élève à 26 764.68 € pour l’année 2017. 

 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
Délibération n°2017-13: Vote du budget primitif 2017 
 
Le Budget Primitif 2017 d’un montant total de 1 955 805.55€ est présenté en équilibre : 

 En section de fonctionnement :      1 391 898.19€ 

 En section d’Investissement :            563 907.36 € 
 
 
Le détail du budget principal 2017 a été présenté en cours de séance (cf annexe au procès-verbal). 
 
 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
Délibération n°2017-14 : modalités de l’avance faite au budget annexe par le budget principal 
du syndicat de bassin de l’Elorn 
 

Considérant la nécessité d’abonder le budget annexe « Unité de production d’électricité » 2017 afin de 

l’équilibrer, et que le budget principal peut, avec l’autorisation préalable de l’assemblée délibérante, 

verser une avance remboursable au budget annexe, il est proposé de faire une avance remboursable 

du budget principal au budget annexe « Unité de production d’électricité» 2017 d’un montant de  

15 500€.  

Le remboursement de l’avance par le budget annexe au budget principal débutera  à compter de 

l’année 2020. 

Unanimité des membres présents ou représentés. 



Délibération n°2017-15: Renouvellement de la ligne de trésorerie 
 
Les membres du  bureau syndical réunis le 22 mars 2017 ont accepté l’offre d’ARKEA pour l’ouverture 
d’une ligne de trésorerie de 100 000 € aux conditions suivantes :  
 
        - crédit ouvert : 100 000€ 

- durée : 12 mois 
- taux variable : Euribor 3 mois moyenné + 1.25% (base 360 jours) 
- Commission d’engagement : 0.25% soit 250€ (en une seule fois) 
- Frais de dossier : 0 € 

 
 
Unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
Délibération n°2017-16 : Adoption du compte de gestion 2016 – budget annexe «production 
électrique » 
 

Le Comité Syndical doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du Trésorier Principal  

de LANDERNEAU, pour l’année 2016.  

Les écritures du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale étant identiques à celles du 

compte administratif retraçant la comptabilité administrative, le Comité Syndical adopte le compte de 

gestion pour l’exercice 2016. 

 
 
Délibération n°2017-17 : Adoption du compte administratif 2016 – budget annexe « production 
électrique » 
 

L’exécution budgétaire de l’exercice 2016 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 14 227.20 

€ et un déficit d’investissement de 1 189.69 €. Avec les reports de l’année précédente, le résultat de 

clôture est le suivant :  

 Excédent reporté de fonctionnement de  15 309.72€ 

 Déficit reporté d’investissement de  7 823.95 € 
 

Montant des dépenses réalisées: 80 677.03€ 

 Remboursement de l’emprunt de la microcentrale (souscrit en 2009 pour un  montant de 
490 000€ sur 10 ans). 52 747.92€ 

 Charges de personnel: 9 945.49 €  

 Charges à caractère général : 9 167.32€  

 Immobilisations : 2 182.04€ 

 Affectation du résultat 2015 : 6 634.26€ (déficit d’investissement) 
 
 

Montant des recettes réalisées: 88 162.80€ 

 Vente d’électricité : 63 628.54€ (60 883.73€ microcentrale et 2 744.81€ panneaux 
photovoltaïques) 

 Subvention d’équilibre du budget principal: 16 817.48€ 

 Affectation du résultat 2015 : 1 082.52€ (en fonctionnement) et 6 634.26€ (en investissement) 
 
 

Montant des opérations d’ordre : 46 937.91 € 

 Amortissement des immobilisations et des subventions d’investissement 
Unanimité des membres présents ou représentés. 



 
Délibération n°2017-18 : Affectation du résultat 2016 – budget annexe « production électrique » 
 

L’exécution budgétaire de l’exercice 2016 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 14 227.20 

€ et un déficit d’investissement de 1 189.69 €. Avec les reports de l’année précédente, le résultat de 

clôture est le suivant :  

 Excédent reporté de fonctionnement de  15 309.72€ 

 Déficit reporté d’investissement de  7 823.95 € 
L’excédent de fonctionnement est prioritairement affecté à la couverture du besoin de financement de 

la section d’investissement soit 7 823.95€. L’excédent de fonctionnement disponible de 7 485.77€ est 

reporté au chapitre 002.   

 
Délibération n°2017-19 : Vote du budget 2017 – budget annexe « production électrique » 
 
 

Le Budget Primitif 2017 d’un montant total de 145 923.95€ est présenté en équilibre : 

 En section de fonctionnement :      78 600.00€ 

 En section d’Investissement :         67 323.95 € 
 
 
Le détail du budget annexe 2017 a été présenté en cours de séance (cf annexe au procès-verbal). 
 
 
 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
 
Délibération n°2017-20 : Programme prévisionnel du Projet Territorial sur l’Eau sur le SAGE de 
l’Elorn –Année 2017 
 

Le Président présente le tableau de financement prévisionnel du programme d’actions 2017, qui fait 

apparaître la liste et le montant des différentes actions prévues, ainsi que le montant des subventions 

de l’Agence de l’Eau, du Conseil Régional et du Conseil Départemental. 

Le coût prévisionnel des actions 2017, incluant les programmes associés (programme Breizh Bocage 
et Volets Milieux Aquatiques, est de 1 426 800 €, dont 666 600 € sous maîtrise d’ouvrage du 
Syndicat ; la part de financement prévisionnelle par le Syndicat maître d’ouvrage est de 180 739€, 
représentant 27% du montant des dépenses. 

 
Unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 

La séance a été levée à 19h30. 

Fait à Daoulas 20 avril 2017 

Le Président 
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